FICHE AMENDEMENT
Proposition d'amendement a l'Article 3:

Déposée par M. Pierre LEQUILLER, Président de la Délégation pour |'Union
europeéenne

Article3:

Dans le point 2. , remplacer les mots « économique et sociale» par les mots
« économique, sociae et territoriale »

Explication éventuelle:

La cohésion territoriale est au coaur des politiques communautaires et en particulier de
la politique régionale. L'objectif de convergence du développement des territoires de
I'Union doit étre intégreé dans la Constitution.



